
Municipalité de Montilliez
Tél. 021 881 49 12 - courriel : greffe@montilliez.ch

AVIS

En application de la législation sur la protection des arbres (art. 6 LPNMS) et selon

l'article 15 de la Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP la

Municipalité porte à la connaissance du public la demande d'abattage suivante :

massif constitué de

Lonjcera ligustria, Viburnum opulus, Viburnum lantana, Euonimus fortunei,

Crataegus média, Yucca filamentosa, Cotoneaster dammeri, Kolkwitzia amabilis

sis sur la commune de Montilliez, à Sugnens, parcelle communale 3025.

Ces arbres seront remplacés par les essences suivantes :

Rudbeckia fulgida, Echinacea purpurea. Hypericum perforatum, Vinca minor,

Salvia x superba, Nepeta x faassenii, Leucanthemum x maximum, Sedum x

telephium, Allium afl, AIIium Mont Blanc, Allium Pinball Wizard, Muscari armen,

Lilium, Liquidambar styraciflua, Prunus cerasifera, Elaeagnus ebbingei, Forsythia

intermedia, Viburnum opulus, Photinia fraseri, Weigela florida, Euonymus,

japonicus, Elaeagnus ebbingei, Laburnum watereri, Parthenocissus tricuspidata

'Veitchii', Potentilla fruticosa, Spiraea japonica

Le dossier peut être consulté au greffe municipal durant ses heures d'ouverture.

Toutes remarques ou oppositions peuvent être déposées par écrit auprès de la

Municipalité d'ici au 28 août 2025 dernier délai.

La Municipalité

Poliez-le-Grand, le 29 juillet 2025


